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Le barreau de Paris écarté des négociations de l’aide 
juridictionnelle 120w5

Entretien avec Frédéric SICARD, bâtonnier de Paris

Propos recueillis par Jonathan VAYR

Sans en avoir été averti, le barreau de Paris a été écarté des négociations 
concernant l’aide juridictionnelle, actuellement menées par le ministère 
de la Justice. Frédéric Sicard, bâtonnier de Paris, a annoncé en conséquence 
ne pas cautionner un futur accord entre la Chancellerie et le seul Conseil 
national des barreaux.

Le sujet de l’aide juridictionnelle reste 
particulièrement délicat chez les avo-
cats. Déjà en octobre 2015, son projet de 
réforme porté par le ministère de la Jus-
tice avait abouti à l’un des plus impor-
tants mouvements qu’ait connu la profes-
sion. Sur les 162 barreaux de France, 156 
étaient entrés dans une grève partielle 
ou totale de l’aide juridictionnelle durant 
trois semaines. C’était notamment la 
question des Caisses des règlements pé-
cuniaires des avocats (CARPA) – et le pro-
jet de les ponctionner pour financer l’aide 
juridictionnelle – qui avait fait brûler le 
torchon avec Christiane Taubira. Même si 
le projet de taxe des CARPA a rapidement 
été abandonné par l’ancienne garde des 
Sceaux, la profession avait maintenu le 
mouvement en demandant une revalori-
sation des unités de valeur (UV) et une re-
fonte complète de l’aide juridictionnelle. 
La mobilisation avait abouti à trouver un 

accord le 28 octobre 2015, avec à la clé une 
convention tripartite signée par la Chan-
cellerie, le Conseil national des barreaux 
(CNB), la Conférence des bâtonniers et le 
bâtonnier de Paris. Le document stipulait 
notamment l’abandon du prélèvement 
sur les fonds CARPA, la revalorisation des 
UV, mais aussi la prolongation des discus-
sions entre la profession et le ministère 
pour rechercher «  les conditions d’un 
meilleur accès au droit  ». La surprise a 
donc été grande pour le barreau de Paris, 
en apprenant mi-septembre avoir été 
écartée des négociations pendant l’été.

Simple maladresse ou volonté de créer 
des divisions entre les barreaux de Paris 
et de province  ? Pas de réponse du côté 
de la Chancellerie. En attendant, Frédé-
ric Sicard, bâtonnier de Paris, ne décolère 
pas et annonce qu’il ne saurait cautionner 
les propositions actuelles du ministère de 
la Justice.
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